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Notre traditionnel bulletin annuel va vous permettre une relecture de la vie 

communale avant de tourner la page et de se projeter vers 2024. 

 

Quelques travaux d’importance et d’autres plus modestes ont encore été 

réalisés cette année. Ils induisent une gestion rigoureuse de notre budget 

communal et celui-ci nous permettra d’envisager encore l’année à venir sans 

augmentation du taux d’imposition de la part communale. 

 

Au-delà des questions matérielles, le village a aussi fait preuve de beaucoup de 

dynamisme au travers de nombreux événements organisés par la commune et 

ses partenaires associatifs. Tous ces moments de partage et de convivialité 

sont une vraie richesse pour notre petite communauté. 

 

L’objectif reste toujours le même : assurer à chacun d’entre nous un 

environnement de qualité où il fait bon vivre ensemble. J’insiste sur cette idée 

du bien vivre ensemble qui ne doit pas être qu’une expression galvaudée mais 

bien une réalité de notre quotidien.  

Mon propos n’est pas de la naïveté mais de l’optimisme pour nous tous. 

Je reste à la disposition de chacun et vous invite à être acteur de notre vie 

locale. 
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Nous l’attendions et elle a 

fini par arriver… 

La fibre est présente dans 

notre village ! 

L e s  Trava u x  ré a l i s é s  

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX printemps 2023 

Après la finalisation du bourg l’année passée, une 

nouvelle tranche d’enfouissement des réseaux a pu être 

réalisée au printemps à La Neuville des Vaux.  

M A R E  L E  M E S N I L  s e p t e m b r e  2 0 2 3  

Les travaux 

engagés autour 

de la mare du 

Mesnil sont 

arrivés à terme 

malgré la 

défaillance du 

prestataire initial.  

Ils ont permis de remettre le site en sécurité.  
 

Un aménagement au long de la départementale a été 

réalisé et une partie importante du mur a été 

consolidée dans le respect de son architecture.  

Les pluies ont rapidement permis une remise à niveau 

de la mare où la 

vie aquatique va 

pouvoir 

reprendre son 

cours. 

F I B R E   

La commune est équipée d’un défibrillateur depuis 5 

ans et positionné à la salle des associations et de la 

culture. Le matériel a été renouvelé cette année et le 

conseil municipal a  fait le choix d’un achat avec contrat 

de maintenance. 

D É F I B R I L L AT E U R  
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Dans la continuité de l’aménagement des abords de 

notre ancienne école, 2 terrains de pétanque ont été 

réalisés pour le bonheur de tous si l’on en juge par la 

belle fréquentation du lieu depuis son implantation. 

T E R R A I N  D E  P É TA N Q U E  

A M É N A G E M E N T  V I L L A G E  
Un parc à vélo a 

été aménagé en 

face de la mairie 

pour permettre 

aux cyclistes un 

stationnement en toute sécurité et pourquoi pas une 

redécouverte des joies du deux roues. Des bancs ont 

également été implantés pour une pause conviviale ou 

une flânerie au cœur du village. Une boîte à livres sera 

également bientôt disponible pour les amoureux de la 

lecture. En libre-service, elle vous permettra de 

prendre, de lire, de déposer, de partager. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L e s  p ro j et s  e n  c o u r s  

 

 

 

 

 

D É F E N S E  E X T É R I E U R E  C O N T R E  L ’ I N C E N D I E  

La défense incendie reste un sujet important c’est 

pourquoi le conseil municipal a décidé la création de 

plusieurs points incendie supplémentaires. Des 

demandes de subvention auprès de l’Etat et du 

Département sont en cours pour aider au financement 

de cet investissement. Nous attendons les réponses à 

ces dossiers pour engager les travaux qui devraient être 

réalisés début 2024. 

Une visite de la 

Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 

(DRAC) a été réalisée 

par une ingénieure du 

patrimoine afin 

d’établir un bilan 

sanitaire de l’église du 

village. Prioritairement, les travaux à envisager 

concernent la toiture et la restauration de la fenêtre de 

la sacristie. Ils sont envisagés pour 2024 et 

nécessiteront différentes demandes de subventions. 

É G L I S E  

Le projet LNPN (Ligne Nouvelle Paris Normandie) 

poursuit sa route !!!! il n’est pas un projet communal 

mais nous impactera fatalement même si l’échéance 

paraît encore lointaine (annoncé à l’horizon 2040). 

Des informations sont disponibles sur le site :  

https://www.lnpn.fr/  

P L A N TAT I O N  D ’ A R B R E S  

Dans le cadre d’un dispositif « 
des arbres pour votre 
commune », SNA nous a fourni 
différents arbres fruitiers qui ont 
été plantés sur la commune, dans 
la cour de la mairie, aux abords 
du bassin de l’église, au verger du 
partage à La Neuville des Vaux. 

E A U  P OTA B L E   
Les travaux de renouvellement des conduites d’eau 

potable ont bien été engagés par les services de notre 

agglomération et s’achèveront début 2024. Ces travaux 

vont nous permettre de retrouver de la pérennité et du 

confort sur le réseau. Ils sont par ailleurs très encadrés 

et font l’objet d’un suivi et d’une attention toute 

particulière pour éviter tout dysfonctionnement et 

désagrément pour la population. 

É C L A I R A G E  P U B L I Q U E   
Notre commune compte plus de 100 points lumineux sur l’ensemble du territoire. Aussi après la modulation du 

temps d’éclairage publique l’an passé, il a été décidé un passage en LED. La totalité des ampoules ont pu être chan-

gées et vont ainsi nous permettre de poursuivre notre effort de sobriété énergétique. 

L I G N E  N O U V E L L E  P A R I S  N O R M A N D I E  

Dans le souci de toujours pouvoir apporter un peu de 
services aux habitants, notre parking de la mairie 
poursuit l’accueil de commerçants ambulants.  
Le camion à pizzas a malheureusement cessé son 
activité mais nous accueillons désormais 
depuis le mois de novembre le foodtruck 
« Burg’Eure Truck ». D’autres projets sont 
aussi en cours pour une offre diversifiée.  3 

C O M M E R C E S  A M B U L A N T S  

https://www.lnpn.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année 

depuis 20 ans, une 

compétition de VTT a été 

organisée dans notre 

commune. Cette année a eu lieu le championnat 

de Normandie de VTT XCO et une compétition 

pour les enfants. En 2024, une épreuve est 

prévue dont la date reste à déterminer.  4 

L e s  I n i t i a t i ve s  M a i r i e   

Grâce au concours éclairé de Jacques Blézot et Michèle Eyquem qui ont pu mobiliser un panel d’artistes, nous avons 

renoué avec l’exposition d’art au Plessis-Hébert le temps d’un week-end. Vous êtes venus nombreux en amateur ou 

pour découvrir. La commune souhaite poursuivre une programmation artistique. 

Train resto ambiance rétro Le traditionnel repas des Anciens s’est 

déroulé à bord du train touristique de Pacy (CFVE) dans une ambiance 

festive comme toujours. 40 personnes avaient répondu présent à 

l’invitation de la commune. Ils ont dégusté, chanté, dansé au rythme du 

train. 

Loin de la grande vitesse, la balade paisible sur les rails a été l’occasion 

de découvrir autrement la vallée de l’Eure tout en profitant du repas à 

bord, le tout animé par la talentueuse Séverine LECUYER. 

O C TO B R E  R O S E  0 8  o c t o b r e  2 0 2 3  
Notre commune s’est mobilisée autour d’une grande 

journée caritative en faveur de la lutte contre le cancer 

du sein le dimanche 8 octobre 2023 dans le cadre des 

actions pour « Octobre Rose ». 

Body karaté, randonnées, soins esthétiques, tombola, 

foodtruck, buvette, stands de prévention, 

d’information et de dons. Nos associations et de très 

jeunes mais talentueux musiciens ont participé à 

l’animation de cette journée qui aura été riche de 

rencontres, d’animations, d’échanges et de 

convivialité. 

 La mobilisation de tous, habitants de la commune et 

des alentours, a contribué à la réussite de cette 

magnifique journée dont tous les bénéfices (1 800 €) ont été reversés à :  

L’institut du sein, la Ligue Contre le cancer et l’Association Ruban Rose. 

R E PA S  P O U R  N O S  A I N É S  1 9  N O V E M B R E  2 0 2 3  

U F O L E P  2 0 2 3  

E X P O  A R T  0 3  E T  0 4  M A I  2 0 2 3   

Ce dimanche 17 décembre notre 

église a accueilli la chorale Colibri et 

l’ensemble instrumental pour un 

concert de Noël. Une belle 

prestation dont l’ambition était de 

nous proposer un répertoire varié 

pour passer un agréable moment.  

C O N C E R T  C O L I B R I  



 

 

 

 

 

S avo i r  V i v re  et  S avo i r  Ê t re  

Les déjections canines sont interdites sur la voie publique, les trottoirs, les 

espaces verts, les espaces de jeux pour enfants et ce par mesure d'hygiène 

publique et de bon sens. Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu 

de procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des 

déjections canines sur le domaine public communal.  

Des sacs sont mis à disposition à la mairie ainsi que des affiches. Depuis le 

1er juillet 2008, le non respect de la règlementation est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 250 €. 

L u t t e  c o n t r e  l e s  d é j e c t i o n s  c a n i n e s  

N u i s a n c e s  s o n o r e s  
Arrêté préfectoral du 25 septembre 2014  
Activités bruyantes des particuliers (rénovation, bricolage, jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage) autorisées : 

• Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

• Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 

• Le dimanche et les jours fériés : de 10h à 12h  
Propriétaires d’animaux ou personnes ayant la garde d’animaux sont tenus de préserver la tranquillité du voisinage 
et en particulier de faire en sorte que les animaux ne soient pas source de nuisances sonores de jour comme de 
nuit. 

La commune vous remercie pour votre effort collectif et 
citoyen.  

Chaque habitant doit 
maintenir son trottoir, 
son fossé et/ou 
caniveau en bon état de 
propreté, sur toute la 
longueur de son 
habitation. 

Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, 

arbustes ou haies en 

bordure du domaine 

public, de manière à ce 

qu’ils ne gênent pas le 

passage des piétons, ne 

cachent pas les panneaux 

de signalisation. 

Article R 116-2-5 du Code 

de la voirie routière 

 Balayage 
 Désherbage  

 Démoussage 

 Ramassage 

 Déneigement 

J ’ e n t r e t i e n s  m o n  t r o t t o i r  !  É l a g a g e  a u  d r o i t  d u  d o m a i n e  p u b l i c  

Cette année n’aura pas échappé à la règle des imbéciles qui prennent la nature pour 

une poubelle géante à leur disposition. La palme cette année à un dépôt évacué par 

quelques conseillers municipaux après nous avoir été signalé par un 

promeneur, chemin rural du Bois du Moulin. 
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D É P O T S  S A U VA G E S  D ’ O R D U R E S  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Po p u l a t i o n  
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Autres modes de communication :  

 

• Panneaux d’affichage  

• Téléphone secrétariat, Maire et adjoints  

• Courrier,  

• Permanence du maire et des élus 

• Secrétariat 

• Boîtage…  

 

Et bien sûr le point commun à tous ces supports le 

DIALOGUE qui reste la seule barrière à une 

déshumanisation de nos relations sociales, à une 

prévention contre les informations erronées.  

 

Ce dialogue restera aussi, simplement, notre meilleur 

atout au bien vivre ensemble.  

Vous êtes lauréat d’un CAP, Brevet professionnel, BAC 

en 2022 ? Transmettez votre justificatif par mail en 

mairie avant le 31 janvier 

2023, un bon  d’achat de 50 € 

vous sera offert. 

A ce jour 343 smartphones ou 

tablettes ont inscrit Le Plessis 

Hébert en favori sur leur application !  

 

A l’heure d’une utilisation intense mais pas toujours 

appropriée des réseaux sociaux, Madame le Maire 

souhaite rappeler à chacun d’entre nous les différents 

moyens de communication utilisés par la mairie du 

Plessis-Hébert pour diffuser les informations officielles.  

 

Pour ce qui concerne le numérique :  

 

• Une adresse mail secrétariat :  

  plessis.hebert@wanadoo.fr  

• Une adresse mail maire :  

  laurence.mention234@gmail.com  

• Une application mobile : Panneau Pocket  

La mairie est heureuse 

d’offrir aux parents un bon 

d’achat de 50 €, à retirer 

dans les six mois suivant la naissance de l’enfant. 

Communication et information 

Espace personnalisé sur smartphone grâce au QR Code 

R e c e n s e m e n t  d e s  j e u n e s  

C o m m u n i c a t i o n  e t  I n f o r m a t i o n  

L e s  R é c o m p e n s e s  C a d e a u  N a i s s a n c e  



 

 

E s p a c e  Fra n c e  S e r v i c e s  

N u m é ro s  u t i l e s  

 

 

2 rue de la Louvetière 

27120 LE PLESSIS-HÉBERT 

02 32 36 11 81  

plessis.hebert@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture au public et présence du maire et 

des adjoints :  

Mardi et Vendredi de 16h00 à 18h00  

Rendez-vous possible en dehors de ces horaires  

M A I R I E  

Maire :  Laurence MENTION  

Portable : 06 81 40 50 45 

1er Adjoint : Mélanie JOURDAIN 

Portable : 06 59 55 91 62 

2ème Adjoint : Serge QUEROLLE 

Portable : 06 30 39 29 73 

C O O R D O N N É E S  D E S  É LU S  

L E S  S I T E S  O F F I C I E L S  

setom.fr 

espace-citoyens.net/sna27/espace-citoyens/Home/

Accueil Public 

eureennormandie.fr eure.gouv.fr sna.fr  7 

65 ter rue Marcel Moisson 

Saint-Aquilin-de-Pacy 

27120 PACY-SUR-EURE 

Tél : 02.32.36.01.58 

Email : france-services@pacy27.fr 

Horaires d’ouverture : 

Le lundi : 

• de 14h00 à 18h00 

Du mardi au vendredi : 

• de 9h00-12h00 

• et de 14h00-18h00 

L’ancienne Mairie de Saint-Aquilin-de-Pacy a retrouvé sa vocation de service public en hébergeant le tout nouvel 

Espace France Services. C’est le nouveau point ressource pour toutes vos questions concernant la retraite, 

l’assurance maladie, le service des impôts, les allocations familiales, la MSA ou encore Pôle Emploi. 

Deux agents sont présents pour vous y accueillir et mettre en relation avec les différents organismes si besoin 

d’approfondir un dossier ou une situation.  

mailto:france-services@pacy27.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

L a  V i e  L o c a l e  

J a c q u e s  B L É Z O T  P e i n t r e ,  s c u l p t e u r  M i c h è l e  E Y Q U E M  V i t r a i l l i s t e ,  g r a v e u s e  

blezotjacques Jacques Blézot 

V i s i t e  a t e l i e r  e t  s h o w r o o m  s u r  r e n d e z  v o u s  
4  r u e  d e  B o i s s e t  L a  N e u v i l l e  d e s  V a u x  

2 7 1 2 0  L E  P L E S S I S  H E B E R T  

michele.eyquem michele.blezot  

Michèle Eyquem vitrailliste, graveuse. Après avoir 
restauré et créé des vitraux pour des églises de la 
région notamment au Plessis Hébert, elle consacre le 
principal de son travail à ses créations : grands et petits 
vitraux ou petits objets décoratifs. Elle réalise aussi des 
estampes sur métal, lino ou bois dans l’atelier “Taille12-
Morsure27” de Vernon. 

Jacques Blézot peintre et sculpteur. Son imagination 
féconde et sa technique très éprouvée lui permettent 
d’explorer différents thèmes en peinture, aquarelles 
humoristiques et des sculptures qu’il compose à base 
d’assemblage de divers objets de récupération. 

 02 32 36 98 86     06 09 05 42 84 

 02 32 36 98 86     06 59 89 09 85 

atelier.eyquem@orange.fr 

Ils sont installés depuis peu dans notre village et souhaitent participer à la vie locale.                                      

Agnès et Cyril vous proposent leurs services. Bienvenue à tous les deux. 

L a  C a b a n e  d e  l ’ A r t i s a n a t  C y r i l  S e r v i c e s  

L e s  P o r t e s  O u v e r t e s  d e  l a  C h è v r e r i e  d ’ É l i s e  
La journée portes ouvertes de la chèvrerie d’Élise s’est déroulée le dimanche 1er octobre.  
Le soleil était au rendez-vous pour le bonheur de tous.  
 
La journée fut très agréable :  découverte des animaux pour les petits et grands, travail sur 
troupeau grâce aux chiens de berger, battage à 
l’ancienne réalisé par l’association Agri ’hier très 
apprécié par nos ainés qui étaient ravis de faire 
partager avec leurs petits-enfants. Le marché de 
producteurs a été très apprécié des visiteurs qui 
ont pu découvrir différents produits de la région. 
L’équipe de la chèvrerie d’Élise vous donne 

rendez-vous l’année prochaine le dimanche 6 octobre 2024 
avec de petites nouveautés. 
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L o c a t i o n  d e  s a l l e  

Salle des Associations et de la Culture …  Mise à votre disposition !  

Située 26 rue de la Mare du Four, vous avez accès à : 

É v è n e m e n t s  p r i v é s ,  f o r m a t i o n s ,  r é u n i o n s ,  s é m i n a i r e  a u  P l e s s i s  H é b e r t  

Pour plus d’information contactez la mairie !  

plessis.hebert@wanadoo.fr 

 Salle d’une surface de 58 m²,  

 Capacité d’accueil : 40 personnes maximum 

 Sanitaires intérieurs et extérieurs 

 Espaces verts clôturés 

 Parking intérieur clôturé sur la partie 

goudronnée 2 places PMR 

 Parking extérieur  

 Espace office équipé de four de maintien au 

chaud, placards, éviers 

 Espace plonge avec lave-vaisselle,  

 Buffet chambre froide 3 portes 

 10 Tables polypropylène pliantes  

 40 Chaises polypropylène pliantes  

 

Durée de mise  à disposition  Défraiements  Hors commune  Commune  

2 jours Tarif  400.00 €  200.00 €  

 Charge  20.00 €  20.00 €  

1 jour Tarif  200.00 €  110.00 €  

 Charge  10.00 €  10.00 €  
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L e s  A s s o c i a t i o n s  

L i b ’ h e r t o i s  

A m i c a l e  d e s  A n c i e n s  
L e  c l u b  s p o r t i f  e t  

l o i s i r s  

S o l i s  C o m i t é  d e s  f ê t e s  

 06 20 65 24 75 M ELISABETH 
solis.comite.des.fetes@gmail.com 
Les status de l’association prévoient que tous 
les habitants du village sont membres de Solis.  

Bureau : 
Régis ELISABETH Président 
Nadia CORDONNATO Vice-Présidente 

Martine PREVOST Secrétaire 

Lolita ELISABETH Trésorière 

Membres actifs :  
Mélanie JOURDAIN 
Danielle LOGHRIEB 
Caroline NOEL 
Lise TESSIER 
Vincent HECTOR 

 02 32 36 10 08  
Cotisation annuelle 15 €. 

Réunions tous les 2ème lundi du mois  
à la salle des Associations et de la Culture 

(activités jeux de société, goûter),  
 
Évènements phares de l’année : 

• repas et Galette, 
• voyage en juin,  
• repas de fin d’année 

 06 78 70 83 06 

Cotisation annuelle 50 € 
Les mercredis sauf période scolaire : 

à la salle communale 

Gym douce de 10h à 11h  

Les jeudis sauf période scolaire : 

Gym tonique de 18h30 à 19h30. 

 06 63 81 54 82 
 libhertois@gmail.com 
Cotisation annuelle par famille 12 € 
L'association a pour vocation de créer du lien 
intergénérationnel entre les habitants du Plessis-Hébert 
et de ses hameaux par le biais de journées ou de 
moments d’agréments divers. 
Évènements phares de l’année : 

• Après-midi jeux en plein air 
• Après-midi jeux de société 
• Randonnées 
• Chasse aux œufs  
• Halloween... 
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L e s  A s s o c i a t i o n s  e n  i m a g e s  

De nombreuses manifestations ont été organisées par les associations du village cette année. 

Repas et Galettes des rois chez les Anciens, randonnées, jeux de société, escape Game, 

Halloween, boom chez Lib’Hertois, chasse aux œufs, cochon grillé, concours de pétanque, 

foire à tout, Beaujolais nouveau et Père Noël chez Solis.  

Madame le Maire remercie très chaleureusement tous les participants à la réalisation de ces 

évènements qui ont égayés  notre quotidien tout au long de cette année. 
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